
Indemnités kilométriques

------------------------------------ 
Par Stef 

Bonjour je suis libérale, ostéopathe  , j'ai 15 km de mon domicile à mon travail . Le midi je rentre manger chez moi , puis
je compter 2 aller retour ?
Merci de votre réponse

------------------------------------ 
Par Tisuisse1 

Tout dépend des dispositions fiscales prévues par la loi. Voyez vos services fiscaux ou votre CCI.


